
Faisant suite au débat d’orientation budgétaire 
qui s’est tenu à l’occasion de la séance du 
Conseil communautaire du 16 février, le vote du 

budget 2023 s’inscrit dans un contexte social et éco-
nomique qui pèse désormais durablement sur les 
collectivités locales.

Dans un contexte de forte hausse des coûts de l’éner-
gie et des matières premières, Sète Agglopôle Médi-
terranée fait le choix d’assurer le plein exercice des 
services rendus à la population et de maintenir à 
un niveau élevé son programme d’investissement. 

A cette fin, outre l’optimisation de sa gestion, l’agglo-
mération a recours au levier fiscal mais dans des  
proportions limitées pour le contribuable local, la  
mobilisation de la taxe d’habitation sur les rési-
dences secondaires permettant de réduire l’effort  
fiscal demandé aux résidents permanents du terri-
toire de l’agglomération.
 
Les effets de la hausse de la taxe sur le foncier bâti 
(+1,8 point) devraient, en moyenne, se situer pour nos 
citoyens dans un intervalle compris entre 26 € et 65 €.

Par ailleurs, la suppression de la taxe d’habitation 
sur les résidences principales a constitué un gain  
significatif pour les citoyens : en 2023, 100% de la  
population en est exonérée.

En 2023, le programme d’investissement est évalué 
à 59,6 M€, tous budgets confondus, pour mener à 
bien nos projets  relevant des politiques publiques 
portées par l’agglomération (équipements, pluvial, 
espace naturel, développement économique, sou-
tien à l’habitat public et privé, assainissement, col-
lecte, traitement et valorisation des déchets, sport, 
culture…). 

Collectivement, nous avions le choix entre le  
renoncement ou poursuivre le développement de  
l’ensemble des communes de notre territoire. 
C’est cette dernière option que nous soumettons à  
l’approbation des élus communautaires.

 
 

Marcel STOECKLIN
Vice-Président  

de Sète agglopôle Méditerranée

Budget 2023
Poursuivre le développement de l’ensemble des communes.

C’est le montant total des budgets 
de SAM en investissement et en 
fonctionnement : budget principal 
(60%) et budgets annexes (dont 
collecte des déchets, transport, eau, 
assainissement…). Il est construit sur la 
base d’une politique d’investissement 
ambitieuse mais aussi d’une 

recherche d’économies en fonctionnement 
(en limitant notamment les recrutements et les 
prestations d’études externalisées). Pour être 
décliné en actions concrètes sur le territoire, 
il s’appuie sur une administration pleinement 
mobilisée et au plus proche de nos concitoyens.

C’est le niveau des charges de 
fonctionnement  du budget principal, 
en hausse de 10% par rapport à 
2022. Cela est lié à l’inflation qui 
se répercute directement sur les 
charges à caractère général  (+1,7 
M€ pour les dépenses énergétiques, 

+1,6 M€ pour le financement de la compétence 
transport…), à la hausse du point d’indice qui 
impacte la masse salariale, mais aussi à l’ouverture 
de nouveaux équipements (centre aquatique de 
la Gardiole, pépinière Flex…) 

Ce niveau d’investissement (tous 
budgets confondus) est bien 
supérieur à celui de la plupart des 
agglomérations de taille équivalente. 
Il reflète l’ambition de notre territoire 
en matière d’équipements et 
d’aménagements pour répondre 
aux besoins des habitants. De 

nombreux projets structurants seront engagés ou 
poursuivis en 2023 pour soutenir la dynamique 
impulsée par les acteurs socio-économiques 
: médiathèque de Balaruc-les-Bains (1,5 M€), 
financement de l’habitat (4M€), travaux d’eaux 
pluviales et Gemapi (6,2 M€), Pôle d’Echange 
Multimodal  (3,2M€), Transport en Commun en Site 
Propre (3M€), travaux d’assainissement (8,8 M€), 
acquisition de bus (2,8M€)…

C’est l’enveloppe des fonds de 
concours prévus pour le mandat 
2021-2026. Il s’agit d’aides versées 
par l’Agglopôle aux communes 
pour financer certains de leurs 
projets d’investissement. Ce 
dispositif, qui renforce le lien 
étroit de collaboration qui existe 

entre l’agglomération et les communes qui la 
composent, sera de nouveau fortement mobilisé 
en 2023 pour permettre à ces opérations d’aboutir 
: ce sont ainsi 2,8 M€ de subventions d’équipement 
qui sont inscrits au budget pour cette année.

10,5 M€

59,6 M€

68,4 M€

208 M€
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